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Situation sanitaire à Gaza
Question écrite n° 2149

Texte de la question

M. Lionel Causse appelle l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la situation
sanitaire alarmante dans la bande de Gaza. Depuis le début du conflit, les infrastructures vitales de Gaza sont
quasiment paralysées, plongeant la population dans une crise humanitaire sans précédent. Les services de
base, tels que l'accès à l'eau, à l'électricité et aux soins de santé, ont été gravement affectés. Les coupures
d'électricité généralisées, notamment dues à l'arrêt des centrales et à la rareté du fioul, ont un impact direct sur
l'accès à l'eau potable. Les stations de désalinisation, qui permettaient de rendre l'eau de Gaza utilisable, ont vu
leur capacité réduite à 25 % de leur niveau d'avant-guerre. Selon l'UNICEF, seulement 3 litres d'eau par jour
sont disponibles en moyenne, par habitant, alors que le standard international se situe à 7,5 litres en situation
d'urgence. Selon l'armée américaine, environ 800 palettes d'aide humanitaire par jour parviennent à Gaza via la
jetée temporaire, soit environ 40 camions, alors qu'il en faudrait 6 fois plus. En effet, cette aide ne contribue pas
à atténuer la détérioration des conditions humanitaires à Gaza, où plus de 2 millions de personnes font face à
des niveaux de crise, d'urgence ou de catastrophe en matière d'insécurité alimentaire. De plus, la dégradation
des infrastructures d'assainissement, aggravée par les déplacements massifs de population, a conduit à une
prolifération des maladies hydriques, notamment des épidémies de jaunisse aiguë et de diarrhée, ainsi qu'une
recrudescence de la malnutrition. De plus, l'explosion des prix des produits d'hygiène, avec une augmentation
de 1177 % pour le savon entre juillet 2023 et juillet 2024, rend ces biens essentiels inaccessibles à une
population déjà fragilisée. Le risque de propagation de maladies infectieuses, malgré les efforts des
organisations internationales pour organiser des campagnes de vaccination, reste très élevé. Au regard de cette
situation, M. le député demande quelles actions la France envisage, tant au niveau diplomatique qu'humanitaire,
pour permettre un accès aux services de base à Gaza et pour garantir la protection de la population civile,
conformément au droit international humanitaire.
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